
 
UTILISATION PAR UN TIERS 

 ET INTÉRÊT FINANCIER 
1100, rue University, 9e étage, Montréal (Québec) H3B 2G7 
 
Conformément à la Loi sur le recyclage des produits de la criminalité et le financement des activités terroristes, Placements Banque Nationale Inc. doit 
obtenir des renseignements sur toute personne qui utilise ou qui a un intérêt financier dans un compte de courtage appartenant à un demandeur et à un 
codemandeur, le cas échéant. 
N.B. Les personnes habilitées à donner des instructions et les personnes en faveur de qui un compte est administré en vertu d’un acte, d’un jugement 
ou de tout autre document semblable (autorisation de transiger, mandat, procuration etc.) n’ont pas à remplir ce formulaire. 
 

TITULAIRE(S) DU COMPTE  
    

Nom du demandeur  Prénom  
   

    
Nom du codemandeur (s’il y a lieu)  Prénom  
   
    
Indiquer le numéro du compte à être utilisé par un tiers ou 
dans lequel le tiers a un intérêt financier 

   
    

RENSEIGNEMENTS SUR LE TIERS 
    

Si le tiers est un individu 
    

Nom  Prénom  Date de naissance (AAAA MM JJ) 
     

    
Adresse de résidence (ne peut être une case postale) Ville  Province  Code postal 
 

       
Activité principale ou profession  Lien avec le(s) titulaire(s) du compte 
   

       
Si le tiers est une personne morale 
    

Nom de la personne morale    
 

    
Adresse  Ville  Province  Code postal 
 

       
No de constitution  Lieu de délivrance du certificat de constitution 
   
       
Lien avec le(s) titulaire(s) du compte   
   
       
Si le tiers est une entité légale autre qu’une personne morale
    

Nom de l’entité légale    
 

    
Adresse  Ville  Province  Code postal 
 

       
Domaine d’activité  Lien avec le(s) titulaire(s) du compte 
   
 
 
Commentaires :  
 

 
 
 
 
 

  X  X 
Date (AAAA MM JJ)  Signature du demandeur  Signature du codemandeur (le cas échéant) 
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